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DONNÉES CLÉS

Indépendance 
et stabilité

de son capital
détenu à 100 % par  
les collaborateurs

Société 
de gestion de 

portefeuille

agréée  
par l’AMF  

en août 2001

16 OPCVM 
sous gestion

et 6 OPCVM en cours 
de commercialisation

Un seul métier

l’investissement  
dans des entreprises 

non cotées

110 PME 
financées 

depuis 2001

grâce à la collecte 
réalisée sur nos fonds

337 M€
d’actifs gérés
au 30.06.2009

et 40 000 souscripteurs
personnes physiques
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1er en nombre de PME 
françaises financées 

et en montants investis
sur l’année 2008.

(étude publiée par 
Private Equity Magazine  

en janvier 2009)

unE SOCIÉTÉ REMARQUÉE pOUR 
ses investissements

Extrait du dossier spécial «classement 2008»
réalisé par Private Equity Magazine
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QUOI DE NEUF ?

> UN FCPI OTC MULTI-CIBLES 1

• Son + :  une durée de vie de 5 ans

> UN FIP OTC MULTI-PROXIMITÉ 1

• Son + :  un fonds qui privilégie le financement et le soutien 

                          de PME régionales dans la durée

> 4 FIP IR ou ISF OTC RÉGIONS

• Leur + :  une offre à choix multiples couvrant 14 régions 

                          et 73 départements pour réduire :

                          g  son IR 

                          g  son ISF
ou
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g  Immobiliser ses capitaux sur une plus courte période : 5 ans

g  S’exposer en titres de sociétés cotées éligibles de façon plus importante permettant d’assurer 
	 une liquidité du FCPI à horizon 5 ans

g  Bénéficier de valorisations attractives tant sur les valeurs cotées que celles non cotées

g  S’appuyer sur l’expertise d’un gérant, expert des petites et moyennes capitalisations cotées, 
	 dédié à leur gestion

g  Soutenir le développement de PME innovantes matures aux hypothèses de sorties identifiées à l’entrée

g  Privilégier un fonds qui bénéficie d’une très forte diversification en coté, non coté et allocation d’actifs

g  Investir au sein d’un fonds qui anticipe la nouvelle réglementation sur le raccourcissement des délais 
	 d’investissement (proposition de loi adoptée par Le Sénat en première lecture le 29 juin dernier et examinée par l’Assemblée Nationale à la rentrée)

POURQUOI CHOISIR LE FCPI OTC MULTI-CIBLES 1 ?

Ce FCPI bénéficiera d’un quota en valeurs cotées plus important 

dans le but d’assurer une liquidité à 5 ans, qui ne peut être offerte 

uniquement par des investissements non cotés. 

L’arrivée d’un expert dédié à la gestion des titres cotés est un atout 

essentiel pour le fonds et une expertise complémentaire dont OTC 

Asset Management a souhaité se doter dans son équipe de gestion.

L’avis de Jean-Marc Palhon
Directeur Général
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(cf page 7)

Si je souhaite utiliser ma souscription pour réduire mon ISF, je bénéficie d’une réduction d’ISF de 35 % du montant de ma souscription 
dans la limite de 20 000 € et d’une réduction d’IR de 7,5 % dans la limite de 3 000 € pour une personne seule et 6 000 € pour un couple.
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OTC RÉGIONS :

POUR FINANCER DES PME ISSUES 
DE 14 RÉGIONS = 73 DÉPARTEMENTS

OTC RÉGIONS
CENTRE EST

75 - 77 - 78 - 91 
92 - 93 - 94 - 95 
21 - 58 - 71 - 89 
25 - 39 - 70 - 90 
01 - 07 - 26 - 38 
42 - 69 - 73 - 74

OTC RÉGIONS NORD
75 - 77 - 78 - 91 
92 - 93 - 94 - 95 
59 - 62 - 02 - 60 

80 - 27 - 76

OTC RÉGIONS SUD

24 - 33 - 09 - 12 - 31 - 32 
46 - 65 - 81 - 82 - 11 - 30 
34 - 48 - 66 - 04 - 05 - 06 
13 - 83 - 84 - 40 - 64 - 47

OTC RÉGIONS
CENTRE OUEST

75 - 77 - 78 - 91 - 92 
93 - 94 - 95 - 22 - 29 
35 - 56 - 44 - 49 - 53 
72 - 85 - 18 - 28 - 36 

37 - 41 - 45
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g  S’exposer plus fortement en PME non cotées régionales qui représentent 70% de l’actif des 4 fonds

g  Soutenir des régions qui n’ont que peu d’alternatives de financement à proposer à leurs PME

g  S’appuyer sur des partenariats régionaux pour un flux d’affaires de qualité

g  Favoriser une offre à choix multiples : 4 fonds pour diversifier son investissement au niveau géographique

g  Financer sans limitation sectorielle des sociétés de proximité qui cherchent à se développer 
	 par augmentation de capital

g  Se diversifier sur un nombre important de lignes lié au type d’opérations autorisées limitées à 2,5 M€/an

g  Proposer au souscripteur une réduction fiscale au choix : IRPP ou ISF

POURQUOI CHOISIR LES FIP OTC RÉGIONS ?

Le  succès de cette gamme unique, qui a pour vocation de financer 

des PME issues de 14 régions, réside notamment dans la capacité 

d’OTC Asset Management à établir un flux d’affaires de qualité, 

diversifié dans ses sources. 

Actif stratégique du processus d’investissement d’OTC Régions, le deal 

flow s’enrichit cette année avec la signature de partenariats régionaux,

nous assurant plus de proximité dans nos financements.

L’avis de Patrick de Roquemaurel
Directeur de Participations
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g  Souscrire à un fonds qui privilégie l’investissement en PME éligibles qui peut représenter jusqu’à 60% 
     de l’actif du fonds

g  Bénéficier d’une gestion diversifié qui intègre également des sociétés cotées régionales

g  Investir sur une durée permettant d’accompagner des PME qui se situent à différents stades 
     de développement

g  Fidéliser le souscripteur à 8 ans

g  S’exposer plus fortement en PME non cotées « jeunes » = 10% en sociétés de moins de 5 ans

g  Présenter au souscripteur une offre qui privilégie le financement et le soutien de PME régionales 
     dans la durée

POURQUOI CHOISIR LE FIP OTC MULTI-PROXIMITÉ 1 ?

Le FIP OTC MULTI-PROXIMITE 1 a été créé pour répondre 

aux besoins de financements des PME non cotées qui ne trouvent 

plus de solutions auprès des acteurs traditionnels. Compte tenu 

des contraintes de gestion imposées par la règlementation 

et du type de projets financés, nos investissements doivent être 

envisagés à 8/10 ans, durée nécessaire au bon exercice

de notre métier de Capital investisseur, qui consiste à soutenir 

le développement des sociétés régionales non cotées dans la durée.

L’avis de Flavien Tiberghien
Chargé d’affaires
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 La poche non cotée 

	 > Objectif : financer des PME non cotées éligibles présentant de fortes perspectives de croissance à des stades 
		  de développement différents

	 > Pondération : 0% à 60% du FCPI et 40% du FIP / 70% des FIP OTC RÉGIONS

	 > Gestion OTC AM > assurée par 6 Directeurs de Participations et 4 Chargés d’Affaires

 La poche cotée
	 > Objectif : investir au sein de sociétés cotées éligibles aux capitalisations < à 150 M€

	 > Pondération : 0% à 60% du FCPI et 0% à 20% du FIP

	 > Gestion OTC AM > assurée par un gérant dédié à cette poche, Florent Saint Léger, spécialiste des petites 
	    et moyennes capitalisations

 La poche LIBRE
	 > Objectif : proposer une allocation d’actifs en sélectionnant des thèmes et des supports d’investissement, 
		  pour lesquels le risque est aussi faible que possible

	 > Pondération : 40% maximum du FCPI et du FIP / 30% maximum des FIP OTC RÉGIONS

	 > Gestion OTC AM > en collaboration avec Sunny Asset Management, société de gestion indépendante 
		  spécialiste de l’allocation d’actifs

A SAVOIR : OTC Asset Management s’engage à détailler la gestion de ces 3 poches 
dans sa lettre semestrielle (cf n°0 de la Lettre d’info OTC MULTI-CIBLES)
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L’ÉQUIPE

Jean-Marc Palhon (44 ans)
Directeur Général Fondateur 
Expert-Comptable

Michel Gomart (52 ans)
Directeur de Participations
HEC & Droit

Xavier Faure (39 ans)
Directeur de Participations
Polytechnique

Patrick de Roquemaurel (52 ans)
Directeur de Participations
ESLSCA

Matthieu Dracs (33 ans)
Directeur de Participations
Dauphine - Mastère ESSEC

Bertrand Pulles (40 ans)
Directeur de Participations
Ecole de Commerce

Emmanuelle Deponge (43 ans)
Chargé d’affaires
Docteur en Sciences de la vie

Laurent Foiry (29 ans)
Chargé d’affaires
Docteur en Génétique moléculaire

Flavien Tiberghien (30 ans)
Chargé d’affaires
ESSEC & Droit

Florent Saint-Léger (36 ans)
Gérant SMID
ISG

Christophe Tapia (39 ans)
Directeur du Développement

Muriel Claude (37 ans)
Directrice Marketing et Communication
DESS Marketing

Fleur Brossel (36 ans)
Secrétaire Général
Magistère de Gestion

Fanny Spagner (33 ans)
Contrôleur Financier
DESS Finance

Myriam Villetelle (33 ans)
Assistante de gestion
Maîtrise de Gestion

Hélène Diter (42 ans) 
Assistante de Gestion
EFAP

Elise Rech (33 ans) 
Chargée de missions
Master Audit Contrôle
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                   ANNEXE - 1

CALCULEZ LES RÉDUCTIONS FISCALES 
GRACE À NOTRE SIMULATEUR

A. Informations personnelles de votre client B. Optimisation fiscale

C. Synthèse de la simulation
A savoir : Pour toute nouvelle souscription sur un FCPI 
	 et/ou FIP, il faut tenir compte de la réduction d’IR 
	 déjà offerte par une souscription à un FIP ISF 
	 avant le 15 juin 2009.
	 Le simulateur d’OTC Asset Management a tout 
	 prévu, même ce cas particulier !
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IR : FCPI OTC MULTI-CIBLES 1

RÉDUCTION IR

RÉDUCTION ISF

EXONÉRATION + VALUES

EXONÉRATION ASSIETTE ISF

DURÉE

% PME NON COTÉES

% PME COTÉES ÉLIGIBLES

% GESTION LIBRE 

INVESTISSEMENT MINIMUM

FRAIS D’ENTRÉE

FRAIS DE GESTION

FRAIS DE SORTIE

VL

SOUSCRIPTION

COMMENT CHOISIR ?

6 000 € pour un couple

3 000 € pour une personne seule

Non

Oui - à l’échéance et hors prélèvements sociaux

Non - déclarer la VL connue le 1er janvier 

de l’année d’imposition

5 ans

0 à 60% minimum en PME Innovantes européennes

0 à 60% en capitalisations < 150 M€

40% maximum en allocation d’actifs

100 parts

5% maximum

3,85% TTC

0%

10 €

Jusqu’au 30.12.2009

Je privilégie :

g  un investissement sur 5 ans

g  le soutien aux PME innovantes européennes
à fort potentiel de croissance

IR : FIP OTC MULTI-PROXIMITE 1

6 000 € pour un couple

3 000 € pour une personne seule

Non

Oui - à l’échéance et hors prélèvements sociaux

Non - déclarer la VL connue le 1er janvier 

de l’année d’imposition

8 ans

40% minimum en PME issues de 4 régions :

Ile-de-France / Bourgogne / Rhone-Alpes / Paca

20% maximum (capitalisations < 150 M€)

40% maximum en allocation d’actifs

100 parts

5% maximum

3,85% TTC

0%

10 €

Jusqu’au 30.12.2009

Je favorise :

g  un investissement dans la durée

g  les entreprises régionales de plus petites tailles
issues de 4 régions limitrophes

IR ou ISF : FIP OTC RÉGIONS

6 000 € pour un couple

3 000 € pour une personne seule

Oui, limitée à 20 000 € pour un couple

ou une personne seule

Oui - à l’échéance et hors prélèvements sociaux

Oui : 70% de la souscription

7 ans 1/2

70% minimum en PME issues de 14 régions

au travers des 4 FIP OTC REGIONS

0%

30% maximum en allocation d’actifs

100 parts

5% maximum

3,85% TTC

0%

10 €

Jusqu’au 30.12.2009

Je souhaite :

g  soutenir les régions de mon choix parmi 14 régions

g  bénéficier de la possibilité de réduire 
mon IR ou mon ISF

Une nouveauté OTC ASSET MANAGEMENT Une spécificité OTC ASSET MANAGEMENT

FICHE D’IDENTITÉ DES FONDS
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FCPI / FIP / FIP ISF : LEURS PARTICULARITÉS

FCPI  

Type de sociétés

Zone géographique

Type 
d’investissement

Type
d’opérations

• �Pas de limitation de CA
• �Pas de limitation de total bilan
• �Effectif < 2 000 personnes
• �Entreprises disposant d’un caractère
   innovant (tous secteurs)

Europe

Capital Risque
Capital Développement

FIP

• �CA < 50 ME

• �Total bilan < 43 ME
• �Effectif < 250 personnes
• �Entreprises disposant ou non 
   d’un caractère innovant (tous secteurs)

4 régions limitrophes

Capital Risque
Capital Développement
LBO

FIP ISF

• �CA < 50 ME

• �Total bilan < 43 ME
• �Effectif < 250 personnes
• �20 % minimum de sociétés 
   de moins de 5 ans (tous secteurs)

4 régions limitrophes

Capital Risque
Capital Développement
LBO

• �Uniquement augmentation de capital
• �Montant max. d’investissement : 
   2,5 ME / 12 mois




